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Présentation du site 
Natura 2000



Contexte géographique de l’aire d’étude

• Bassin versant concerné  : Bidouze et affluents

• Surface bassin versant : 707 km²

• Longueur : 82,5 km

• Principaux affluents : l’Ispatchoury erreka, la Joyeuse 
le Lihoury

• Contexte administratif de l’aire d’étude 
(régions/départements).

• Région : Nouvelle-Aquitaine

• 2 Départements : Pyrénées-Atlantiques (99%) / Landes 
(1%, une seule commune Hastingues)

• 64 communes (56 dans le périmètre actuel)

• Superficie actuelle du site Natura 2000 : 2 570 ha

• Superficie étudiée dans le cadre des inventaires du 

DOCOB : 4302 ha (réseau hydrographique de la Bidouze

et affluents et secteurs surfaciques correspondant aux 

vallées alluviales)



Diagnostic socio-
économique



Activité et usages

• Occupation du sol et urbanisation

• Territoire rural largement dominé par 
l’agriculture (75 %) dont 33% de cultures 
extensives, 32% de prairies et pelouses et 10% 
de cultures intensives

• Les milieux boisés représentent 23%

• Urbanisation modérée et localisée à l’échelle du 
bassin versant

• Gestion de l’eau (SAGE SDAGE Syndicats de 
rivières)

• Pas de SAGE sur le territoire

• CAPB en opérateur cours d’eau
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Systèmes culturaux et parcellaires complexes

Prairies

Forêts de feuillus

Pelouses et pâturages naturels

Terres arables hors périmètre d'irrigation

Surfaces essentiellement agricoles, interrompues par 
des espaces naturels importants

Forêt et végétation arbustive en mutation

Landes et broussailles

Forêt de conifères

Forêts mélangées

Autres



Activité et usages

• Population et territoire
• Évolution de la population en hausse à l’échelle du territoire depuis les années 2000 

(12%)
• Population qui diminue sur les secteurs amont, mais qui augmente à proximité de 

l’Adour

• AEP et Assainissement
• Alimentation en eau potable essentiellement dans les nappes phréatiques (1,1 M 

m3/an en 2012)
• 20 dispositifs de traitement des eaux usées collectifs (en 2014)

• Activités industrielles
• 19 ICPE à l’échelle du bassin versant (agroalimentaire / carrières, industrie)
• Sites et sols pollués : 3 anciennes décharges, 1 scierie
• 7 rejets industriels polluants (en 2014)
• Quelques obstacles à l’écoulement (2 barrages, 29 seuils et 5 Ouvrages 

Hydrauliques non renseignés) principalement sur le cours principal de la Bidouze = 
perturbation du transit sédimentaire et piscicole



Activité et usages

• Usages agricoles, sylvicoles et piscicoles

• Irrigation essentiellement par retenue et eaux de surface (1,9 M de m3/an en 2012)

• Augmentation des terres labourables entre 1988 et 2010 au détriment des surfaces toujours en 
herbe.

• L’élevage occupe une place prépondérante (activité pastorale) avec un cheptel dominé par les 
ovins et les bovins (AOP Ossau Iraty). Forte baisse des élevages de volailles et porcins

• Production végétale située aval du site (rive droite) / Production animale située en amont du site 
(rive gauche)

• Activités sylvicoles : plantation de peupleraies et dans une moindre mesure chênaies, frênaies et 
de plantation de Tulipier de Virginie. Exploitation de la forêt naturelle (forêts feuillues)

• Activités récréatives et touristiques
• Multiples activités sur le territoire (pêche, chasse, randonnées pédestres et équestres, VTT, 

navigation sur la partie aval de la Bidouze sur 18 km, etc.)

• Activités touristiques influencée par la particularité du Pays basque (langue, culture, gastronomie, 
etc.).



Activité et usages

• Qualité de l’eau
• 6 stations de suivis à l’échelle du bassin versant 

• Bon état écologique sur les parties « Intermédiaire » et « Amont »

• État écologique moyen sur la partie « aval » (déclassé par l’état Biologique)

• Bon état écologique sur les affluents Joyeuse et Lihoury

• Origine des pressions : pesticides agricoles, activités industrielles, STEP (Nitrates 
phosphates)

• Contexte réglementaire lié au cours d’eau
• Catégories piscicoles pêche de loisirs (Article L.436-5 du code de l'environnement)

• Classement des cours d’eau SDAGE (L'article L214-17 du code de l'environnement) 

• liste 1 cours d’eau à préserver (Bidouze et Lihoury en axe migrateur)

• liste 2 cours d’eau à restaurer (aval Bidouze)

• Débits réservés (Article L. 214-18 du code de l’environnement), mais absence 
d’ouvrages hydroélectriques à l’échelle du bassin



Diagnostic écologique

Habitats naturels d’intérêt 
communautaire



Différentes unités écologiques de la Bidouze

• La Bidouze au sein de l’aire d’étude 
peut être découpée en 5 unités 
distinctes :

• Barthes et Bidouze aval

• Affluents rive gauche

• Cours médian

• Les affluents rive droite

• Amont et sources



Habitats naturels
Méthodologie

• Réseau hydrographique de la Bidouze découpé en secteurs 
« surfaciques » et « linéaires ».

• Les secteurs surfaciques sont prospectés de manière exhaustive

• Les secteurs linéaires sont prospectés par échantillons puis 
extrapolation.

• Relevés terrain selon la phytosociologie avec identification de : 
• La typicité floristique,

• L’état de conservation,

• La dynamique de l’habitat,

• Le mode de gestion (pâturage, fauche, exploitation forestière, etc.),

• Les menaces identifiées (fertilisation, coupe à blanc, invasion 
d’espèces exotiques, etc.)

Généralités : 
• 109 habitats naturels ou semi-naturels identifiés, dont 11 habitats 

d’intérêt communautaire (HIC) « générique » déclinés en 57 HIC 
« déclinés ».

• 7 habitats d’intérêt communautaire prioritaire identifiés (sur 57)

• Surface occupée par les HIC : 303 ha soit 7 % de la superficie étudiée
• Chevelu occupé par les HIC : 40,4 ha soit 23% de la surface totale 

estimée



Code/intitulé/statut

Description de l’habitat

Cortège floristique caractéristique

L’enjeu de conservation sur le site : FAIBLE/MODERE/FORT/TRES FORT

S’évalue en deux étapes : 

(1) Évaluation de la responsabilité du site pour la sauvegarde de l’habitat = Tableau A

(2) Croisement de la responsabilité du site avec le niveau de menaces qui pèse sur lui= Tableau B 

(Définition préalable dans la partie III-2-5 et détail de la méthodologie en Annexe 3)

Tableau B
Tableau A

Illustration de l’habitat

Répartition de l’habitat sur le site

correspondant aux entités colorées

Surface de l’habitat sur le site

L’état de conservation sur le site : BON/MOYEN/MAUVAIS

L’état de conservation des habitats est estimé en croisant 

sa typicité floristique moyenne et la dynamique des 

surfaces d’habitat sur site.  = Tableau C 

Tableau C



Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à 
Chara spp. (3140) :

• Herbier pionnier à Characée en eaux stagnantes des 
annexes hydrauliques de la Bidouze

État de conservation : Inconnu

Enjeux de conservation sur le site : Faible



Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l’Hydrocharition (3150)

• Herbier des eaux stagnantes mésotrophes à Myriophylle en 
épi

État de conservation : 

Enjeux de conservation sur le site : Faible

(1) (3)



Rivières des étages planitiaires à montagnards avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion(3260) :

• Communauté algale rhéophile des eaux courantes 
torrentielles à Lemanea fluviatilis (1)

• Herbier des eaux courantes mésotrophes à Characées (2)

État de conservation : Inconnu

Enjeux de conservation sur le site : Faible

Surface : 345 m²



Rivières des étages planitiaires à montagnards avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion (3260)

• Communautés acidiphiles épilithiques des eaux rapides (1)

• Communautés basales des eaux courantes neutres à 
basiques (2)

• Communautés immergées plus ou moins rhéophiles à 
Platyhypnidium riparioides et/ou Fissidens grandifrons (3)

• Communautés immergées des courants lents à Fontinalis
antypiretica (4)

• Communautés rhéophiles des rochers immergés des cours 
d'eau torrentiels à Cinclidotus spp. (5)

État de conservation : Bon

Enjeux de conservation sur le site : Modéré



Rivières des étages planitiaires à montagnards avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion (3260)

• Voile flottant des eaux mésotrophes à Petite lentille d’eau 
(1)

• Herbiers aquatiques des eaux courantes peu profondes 
mésotrophes à Potamot noueux, myriophylle en épi, 
Potamot pectiné ou Potamot crépu (2)

• Herbiers aquatiques à Callitriches des eaux courantes (3)

• Herbier rhéophile des eaux courantes mésotrophes à 
Groenlendie dense (4)

État de conservation : Bon

Enjeux de conservation sur le site : Faible



Végétations annuelles des bancs de galets exondables ou de berges 
vaseuses (3270) :

• Végétation subpionnière des bancs de galets exondables du 
gave aval à Souchet comestible (1)

• Végétation annuelle des bancs de galets à Renouée à feuilles 
de patience et Panic pied-de-coq (2)

• Communauté rivulaire basale dominée par la Léersie faux-riz  
et la Renouée poivre d’eau (3)

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Faible



Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinion-caeruleae) (6410) :

• Prairie acidicline à Jonc à tépales aigus à assèchement 
estival

État de conservation : Mauvais

Enjeux de conservation sur le site : Modéré



Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin (6430) :

• Mégaphorbiaies méso-eutrophiles des sols inondables riches 
en calcaire à Epilobe hérissé et Liseron des haies (1)

• Mégaphorbiaies eutrophiles des sols riches en bases à Prêle 
géante (2)

• Mégaphorbiaie cantabro-atlantique du Pays basque à Picride 
fausse épervière et Eupatoire chanvrine (3)

• Mégaphorbiaies eutrophiles de bords de cours d’eau à Ortie 
dioïque et Liseron des haies (4)

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Modéré

(2)(3)



Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin (6430) :

• Mégaphorbiaie méso-eutrophile dominée par la Reine des 
prés – Proche de l’Anglico sylvesris (1)

• Mégaphorbiaies dominée par la Guimauve (2)

• Mégaphorbiaies eutrophiles à Oenanthe safranée et Reine 
des prés (3)

• Mégaphorbiaies de bas niveau à Reine des prés et Laîche 
des rives (4)

• Mégaphorbiaie acidicline à Jonc à tépales aigus (5)

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Modéré

(3)(1)



Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin (6430) :

• Mégaphorbiaie oligohaline eutrophile à Angélique des 
estuaires

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Fort



Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin (6430) :

• Ourlet eutrophile à semi-héliophile à Sureau hièble (1)

• Ourlet externe neutroclines des bords des cours d’eau à 
gaillet croisette (2)

• Ourlet semi-héliophile à Pétasite des Pyrénées (3)

• Ourlet hygrocline à Aillaire officnale (4)

• Ourlet eutrophile à Brachypode des bois et Fétuque géante

• Ourlet hygrophile rivulaire à Laîche à épis pendant et 
Fougère femelle (5)

• Ourlet semi-héliophile mésohygrophile à Ortie dioïque et 
Gaillet croisette (6430-6) (2)

• Ourlet eutrophile hémi-sciaphile à Brachypode des bois 
dominant (6430-6) (3)

• Ourlet hémi-sciaphile de sous-bois forestier à Consoude 
tubéreuse et Stellaire holostée (6430-6) (4)

État de conservation : Bon

Enjeux de conservation sur le site : Faible

(2)(4)



Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin (6430)

• Mégaphorbiaie montagnarde à Cerfeuil hérissé (6430-9)

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Faible



Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis (6510) :

• Prairies thermo-atlantiques mésohygrophiles à Lin bisannuel  

et Oenanthe faux-boucage (1)

• Prairies de fauche mésohygrophiles eutrophisées (2)

• Prairies de fauche enrichies en Avoine élevée (3)

État de conservation : Mauvais

Enjeux de conservation sur le site : Fort



Source pétrifiante avec formation de travertins Cratoneurion (7220*) :

• Communautés des berges argileuses à Pellia endiviifolia et 

Conocephalum conicum (1)

• Communauté d’eau courante des petits cours d’eau neutro-

alcalain incrustants de plaine à Fissidens grandifrons ou 

cratauneuron spp (2)

• Communauté des roches carbonatées à Brachythecium

rivulare et Hygrophypnum luridium (3)

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Faible



Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique (8220) :

• Communauté des blocs des ambiances fraiches à 

Trichomanes remarquable

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Fort



Chênaies Galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica 
(9230) :

• Chênaies pionnières acidophiles collinéennes du sud-ouest 

de la France à Chêne tauzin

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Faible



Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae (91E0*) :

• Saulaie blanche des lits majeurs à Saule blanc et Iris faux 

acore (1)

• Aulnaies-Frênaies alluviales riches en Laîches (2)

• Aulnaies-Frênaies acidiclines du Pays basque à Androsème 

(3)

• Aulnaies-Frênaies alluviales à faciès de dégradation à Érable 

négundo (4)

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Modéré

(2) (4)



Synthèse sur les habitats d’intérêts communautaires

(1) (3)

• 7 % de la surface du site est composée d’habitats d’intérêt communautaire (303 ha HIC / 15937 

ha prospectés dans le cadre des inventaires du DOCOB)

• 11 habitats d’intérêt communautaire (HIC) « générique » et 57 HIC « déclinés » dont 7 habitats 

d’intérêt communautaire prioritaire

• Des enjeux de conservation majoritairement faible et modéré, mais quelques habitats à fort 

enjeu de conservation : 

• 6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude

• 8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique

• 6430 Mégaphorbiaie oligohalophile eutrophile à Angélique des estuaires 

• Des habitats d’enjeu moindre occupent des surfaces importantes du site et à ce titre 

présentent une importance particulière

• 91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior

• 6430 Mégaphorbiaies mésotrophes à méso-eutrophes 

• 6430 Mégaphorbiaies eutrophiles sur sédiment minéral



Diagnostic écologique

Flore et faune d’intérêt 
communautaire



Espèces floristiques et faunistiques

Méthodologie
• Tous groupes : analyses bibliographiques
• Ichtyofaune : compléments terrain par pêche électrique ou méthodes 

spécifiques (caisson de Lasne), recherches visuelles de frayères
• Écrevisses : recherche visuelle de nuits à l’aide de puissants éclairages
• Mammifères semi-aquatiques : recherches d’indices de présences (crottes, 

épreintes, empreintes, etc.).
• Cistude : plan d’échantillonnage et recherche visuelle d’individus (plans d’eau, 

digues, etc.).
• Insectes : Odonates - plan d’échantillonnage et prospections en canoë ou à pied 

à la recherche d’individus et d’exuvies. Lépidoptères : plan d’échantillonnage et 
recherche visuelle d’individus (captures au filet si nécessaire). 

• Angélique des estuaires : recherche visuelle par échantillonnage

Généralités : 
• 17 espèces faunistiques d’intérêt communautaire (IC) et 1 espèce floristique



Code/intitulé/statut

Description de l’habitat d’espèce

L’enjeu de conservation sur le site : FAIBLE/MODERE/FORT/TRES FORT

S’évalue en deux étapes : 

(1) Évaluation de la responsabilité du site pour la sauvegarde de l’espèce = Tableau A

(2) Croisement de la responsabilité du site avec le niveau de menaces qui pèse sur lui= Tableau B 

(Définition préalables V-3-2 et détail de la méthodologie en Annexe 3)

Tableau B
Tableau A

Biologie et dynamique des populations 

L’état de conservation sur le site : BON/MOYEN/MAUVAIS

L’état de conservation des espèces est estimé en croisant la 

dynamique de sa population sur site et l’occupation de 

l’espèce sur site (ratio secteurs occupés / secteurs 

potentiels)  = Tableau C 

Tableau C

Répartition de l’habitat sur le site

correspondant aux entités colorées



L’Angélique à fruits variés – Angelica heterocarpa (3240) :

HABITATS

• Mégaphorbiaies oligohalines, fourrés en dynamique, 

berges sous couvert d’alignements de Platane, le long 

des Gaves réunis. Plus rarement, sur les berges de 

fossés de barthes soumis à la marée

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Modéré



Le Trichomanès remarquable – Vandenboschia speciosa (1421) :

HABITATS

• Secteurs rocheux et encaissés (parois, surplombs

rocheux, entrée de grottes, vallon encaissé, cascade

chutes etc.) souvent boisés (espèce sciaphile) et

pourvues d’une forte humidité

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Modéré



La Cordulie à corps fin – Oxygastra curtisii (1040) :

HABITATS

• Cours d’eau de tailles variables à

courant lent, présentant une ripisylve

plus ou moins fournie. Les larves

semblent apprécier une certaine

turbidité et les systèmes racinaires des

aulnes pour chasser à l’affut.

État de conservation : Bon

Enjeux de conservation sur le site : Modéré



L’Agrion de Mercure – Coenagrion mercuriale (1044) :

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Modéré

HABITATS

• Cours d’eau de petites tailles à courant

lent, et fortement végétalisés

(herbacées) comme les petits
ruisseaux, les fossés agricoles



Le Gomphe de Graslin – Gomphus graslinii (1046) :

État de conservation : Bon

Enjeux de conservation sur le site : Modéré

HABITATS

• Zones calmes des grands cours d’eau
lotiques aux eaux claires et oxygénées,
présentant une ripisylve bien
développée. Les secteurs sableux ou
limoneux des parties calmes des cours
d’eau, les retenues naturelles ou
artificielles conviennent bien au
développement de l’espèce.



Le Cuivré des marais – Lycaena dispar (1060) :

État de conservation : Mauvais

Enjeux de conservation sur le site : Modéré

HABITATS

• Prairies et friches humides, avec
hauteur de végétation variable, plus ou
moins inondables, ne subissant pas de
fauche ou de pression de pâture
excessives. La présence d’Oseille
(Rumex sp.) au sein ou à proximité des
habitats est nécessaire au
développement des chenilles qui la
consomment.



La Cistude d’Europe – Emys orbicularis (1220) :

État de conservation : Mauvais

Enjeux de conservation sur le site : Faible

HABITATS

• Les milieux aquatiques fréquentés par la Cistude
d'Europe sont principalement stagnants, de faible
profondeur, avec des berges en pente douce, bien
ensoleillés et riches en végétation aquatique. On la
trouve à la faveur d'étangs, marais, mares, retenues,
gravières, cours d'eaux, fossés et autres canaux. Les
pontes sont déposées de préférence dans des zones
ensoleillées à végétation rase et à proximité des milieux
aquatiques fréquentés.



Le Desman des Pyrénées – Galemys pyrenaicus (1301) :

État de conservation : Inconnu

Enjeux de conservation sur le site : Faible

Desman des Pyrénées

© E.Delgado

HABITATS

• Cours d’eau de moyenne altitude présentant une
diversité de faciès de courants et notamment la
présence de « radiers ». Présence de berges alternant
enrochements et systèmes racinaires afin de faciliter
l’établissement de gîtes.

• Dans le cours d’eau : présence de roches de
dimensions différentes afin d’accueillir une diversité
d’invertébrés aquatiques qui constituent les proies du
Desman.



La Loutre d’Europe – Lutra lutra (1355) :

État de conservation : Bon

Enjeux de conservation sur le site : Faible

HABITATS

• Tous types de cours d’eaux et zones
humides : Cours d’eau de plaine et de
moyenne montagne (jusqu’à 2000 mètres
voire au-delà) et zones humides
connexes (Plans d’eau, Zones
inondables, boisements humides,
marais). La disponibilité en nourriture
(poissons, invertébrés aquatiques) peut
être un critère important pour
l’établissement de l’espèce sur un
territoire donné.



Le Vison d’Europe – Mustela lutreola (1356) :

État de conservation : Mauvais

Enjeux de conservation sur le site : Modéré

HABITATS

• Tous types de zones humides, généralement le
long des cours d’eau en lit majeur, y compris
dans des systèmes agricoles intensifs :
boisements riverains et alluviaux, boisements
marécageux, marais, landes et prairies humides,
mégaphorbiaies, roselières, phragmitaies,
cariçaies, ruisseaux traversant des zones
agricoles, etc.

Vison d’Europe

© P. Fournier



Écrevisse à pieds blancs – Austropotamobius pallipes (1092) :

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Fort

HABITATS

• Cette espèce fréquente généralement les
têtes de bassin des cours d’eau, avec des
eaux de bonne qualité, fraiches, bien
oxygénées et riches en habitats
(granulométrie variée, sous-berge,
chevelu racinaire).



La Lamproie marine – Petromyzon marinus (1095) :

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Fort

HABITATS

• Cette espèce migratrice occupe différents milieux au fil de
sa vie. D’abord, les larves vivent enfouies dans les zones
abritées sablo-limoneuses. Les jeunes adultes dévalent la
rivière et rejoignent la mer pour finir leur croissance. Une
fois matures, les adultes quittent les eaux côtières pour
remonter les cours d’eau.

• La reproduction a lieu sur des secteurs de plats courants
(hauteurs d’eau >0,5 m avec des vitesses moyennes >0,5
m/s) composés de galets-graviers qui servent à la
construction du nid pour l’incubation des oeufs.



La Lamproie de Planer– Lampetra planeri (1096) :

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Modéré

HABITATS

• Elle affectionne particulièrement les têtes de
bassin et les petits affluents (il est toutefois
possible de la retrouver dans des cours d’eau
de taille plus conséquente).

• Les larves ou ammocètes, vivent enfouies dans
les zones sablo-limoneuses. Les géniteurs
peuvent parcourir plusieurs centaines de
mètres pour trouver une zone favorable sablo-
graveleuse.



La Grande Alose – Alosa alosa (1102) :

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Modéré

HABITATS

• Cette espèce migratrice passe la majeure partie de sa vie en mer, 
non loin des côtes sur le plateau continental marin. 

• Les adultes remontent en général dans les fleuves où ils sont nés, 
pour venir se reproduire dans les cours amont et moyens. La 
reproduction a lieu sur des secteurs typiques caractérisés par une 
plage de substrat grossier (pierres grossières / galets et graviers 
fins) délimitée en amont par une zone profonde et en aval par une 
zone peu profonde à courant rapide. 

• Les jeunes aloses commencent leur croissance dans ces zones 
avant de gagner la mer (dévalaison).



L’Alose feinte – Alosa fallax (1103) :

État de conservation : Inconnu

Enjeux de conservation sur le site : Inconnu

HABITATS

• Cette espèce migratrice passe la majeure partie de sa vie en 
mer, non loin des côtes. 

• Les adultes remontent en général dans les fleuves où ils sont 
nés, pour venir se reproduire dans les cours aval et moyens. 
Le frai a lieu sur des secteurs identiques à ceux utilisés par la 
Grande Alose, mais de préférence sur les parties aval des 
grands cours d’eau, voire en milieu estuarien. 

• Les jeunes aloses commencent leur croissance dans ces 
zones avant de gagner la mer (dévalaison).



Le Toxostome – Parachondrostoma toxostoma (1126) :

État de conservation : Moyen

Enjeux de conservation sur le site : Fort

HABITATS

• Le Toxostome fréquente les cours d’eau larges à
moyens, oxygénés avec les fonds composés de galets
et graviers. Il fraie préférentiellement sur un substrat de
gravier en tête de mouille des petits affluents, mais il
peut également pondre sur les bordures du cours
principal sur des galets.



Exemple de 
fiche espèce



Synthèse sur les espèces d’intérêts communautaires

(1) (3)

• 14 espèces faunistiques contactées et prises en compte dans le DOCOB

• 2 espèces floristiques contactées et prises en compte

• Les données restent lacunaires pour quelques espèces (Vison d’Europe / Alose 

feinte, Desman des Pyrénées)

• Fort enjeux de conservation pour l’Écrevisse à pattes blanches, la Lamproie marine 

et le Toxostome.

• Intérêt du site faible pour la Cistude d’Europe, le Desman des Pyrénées, Le Vison 

d’Europe et l’Alose feinte



Merci pour votre 
attention


